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Communiqué de presse 

Lyon, le 17 janvier 2025 

 

 

ARRÊTÉ D’INTERDICTION DE REPRÉSENTATION DU SPECTACLE 

DE DIEUDONNÉ À LYON LE 17 JANVIER 2025 
 

 

Vendredi 17 janvier à 20 heures est annoncée, sur le site internet de M. Dieudonné 

M’BALA M’BALA, une représentation intitulée « Vendredi 13 » à Lyon ou à proximité. Le 

lieu exact de la représentation n’est communiqué qu’aux personnes ayant acheté un 

billet, quelques heures avant la représentation. M. Dieudonné M’BALA M’BALA ayant 

fait l’objet de nombreuses condamnations pénales pour avoir tenu des discours 

négationnistes, antisémites, incitant à la haine raciale ou faisant l’apologie du 

terrorisme, le Maire de Lyon a décidé d’interdire la représentation dudit spectacle sur 

son territoire.  

 

À l’instar des représentations du samedi 19 août 2023, du vendredi 20 octobre 2023 et du 29 

février 2024, la représentation du spectacle de Dieudonné « Vendredi 13 » annoncée à Lyon 

le vendredi 17 janvier 2025 est également interdite. 

 

Afin de garantir le respect de l’ordre public, l’arrêté d’interdiction de représentation a été signé 

par Mohamed CHIHI, ce jeudi 16 janvier 2025. 
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